
 

FAQ SERVICE GESTION ET PREVENTION DES DECHETS 

 
 

 

BACS ET CONSIGNES DE TRI 
 

Puis-je avoir une poubelle plus grande ? 

 

Faire une demande écrite auprès de votre mairie en précisant pourquoi vous souhaitez 

changer de bac (nombre de personnes dans le foyer, déchets spécifiques…). La mairie se 

chargera ensuite de d’échanger votre bac un jour de collecte. Critère d’attribution d’un bac 

plus grand : être au moins 3 personnes dans le foyer, ou cas particuliers comme les 

assistantes maternelles. 

 

Quoi mettre dans le bac jaune ? 

 

Tous les emballages et les papiers (pot de yaourt avec l’opercule, tube de dentifrice, sachet 

de croquettes, film étirable, barquette polystyrène, papier alu…). Voir annexe 1 

 

Quoi mettre dans le bac vert/ sac noir ? 

 

Les déchets de salle de bain (coton, cottons-tiges, mouchoirs, couches…), essuie-

tout/sopalin, masques, litière du chat, sac aspirateur, poussière, vaisselles cassées, vaisselle 

jetable, brosse à dent et autres petits objets cassés et à usage unique.  

EMBALLAGE = POUBELLE JAUNE Voir annexe 1 

 

Les sacs jaunes sont-ils obligatoires ? 

 

Les sacs jaunes fourni par les communes sont destinés aux personnes habitant dans un 

secteur où le ramassage se fait en pré-collecte (camion de la commune), ou en point de 

regroupement. 

Pour les personnes possédant des bacs individuels, les déchets doivent être jetés en vrac 

dans la poubelle jaune. Par contre, pour la poubelle verte, les déchets doivent être mis dans 

un sac poubelle noir puis déposé dans le bac vert. 

 

BIODECHETS 
 

Comment avoir un bioseau ? 

 

Aller le chercher en mairie. 

 

Que faire quand on n’a plus de sacs kraft pour les biodéchets ? 

 

Il y a 50 sachets kraft dans un lot, vous en avez pour quelques mois. Lorsque vous n’en avez 

plus, vous pouvez aller en chercher en mairie. 

 



Où sont les bornes à biodéchets ? 

Liste mise à jour disponible sur le site internet de le CCEV dans AGIR/Déchets 

ménagers/Gestion des déchets/Consignes de tri 

 

Lien : https://cc-ecueille-valencay.fr/consignes-de-tri/ 

 

Quoi mettre dans le bioseau ? 

 

Tous les déchets alimentaires : épluchures, restes de repas, restes de viandes, poissons, 

petits os et arêtes, carcasse de poulets, marc de café, sachet de thé, pain rassis, croutes de 

fromages, coquilles d’œufs, coquilles de fruits à coques, coquillages, aliments avariés. 

Ne surtout pas mettre de cendre, de mouchoir, essuie-tout, carcasses et restes de chasse ! 

 

Je suis professionnel/commerçant/restaurateur, comment je fais avec mes biodéchets ? 

 

Contactez M. Vigroux (AGRIDEC – prestataire biodéchets) au 06 62 95 62 66. Il vous 

proposera une solution et du matériel adaptés. 

 

Je suis professionnel (pas de déchets alimentaires), mes poubelles ne tiennent pas deux 

semaines, je veux être collecté une fois par semaine, comment faire ? 

 

Faire une demande écrite au vice-Président en charge des déchets (mission@ccev.fr), votre 

redevance spéciale s’élèvera à 118€ la tonne (actuellement 97€ la tonne pour une collecte 

tous les 15 jours). Il faut savoir que dans votre redevance spéciale, 500 kg de déchets sont 

déduits (l’équivalent de la production d’un foyer) donc vous payerez automatiquement 500kg 

en moins. 

 

COLLECTE 
 

Quand est-ce que je suis collecté ? 

 

Voir le calendrier de collecte sur la lettre du tri (annexe 3), disponible sur le site internet de la 

CCEV. Lien : https://cc-ecueille-valencay.fr/collecte-de-vos-dechets/ 

 

Depuis le 28 février, nouveaux circuits de collecte avec passage du camion poubelle une 

semaine sur deux. 

Bien sortir ses poubelles la veille au soir.  

 

De quel secteur fais-je partie ? 

 

• Valençay Bourg ou Valençay Ecart ? 

 

 Avant le 1er Mars A compter du 1ER Mars 
Valençay Ecart Lundi Mercredi semaine paire 
Valençay Bourg Jeudi Mercredi semaine impaire 

 

 

 

mailto:mission@ccev.fr


• Vicq Est ou Vicq Ouest ?  

Si habitation à l’Ouest de la D956 → Vicq Ouest, si habitation à l’Est de la D956→Vicq 

Est  

 

 Avant le 1er Mars A compter du 1er Mars 
Vicq EST Lundi Mercredi semaine paire 
Vicq OUEST Vendredi Jeudi semaine paire 

 

 

Pourquoi ma poubelle n’a pas été collectée ? 

 

Avez-vous sorti votre bac la veille au soir ? 

Votre bac était-il bien visible et mis en évidence ? 

Vos sacs poubelles étaient-ils dans un bac ? Si non, pas collecté car cela ne respecte pas le 

règlement de collecte. Pour des raisons de sécurité et d’hygiène, les sacs doivent être 

conteneurisés. 

Avez-vous bien respecté les consignes de tri (cartons bruns, déchets verts, contenants en 

verre, ordures ménagères dans le bac jaune) ? 

 

Va-t-on payer moins cher notre taxe ? 

 

Non, bien que le camion poubelle passe tous les 15 jours, ce n’est pas une économie 

suffisante pour faire baisser votre taxe. Ce qui coûte le plus cher, c’est le traitement des 

déchets, donc l’étape après la collecte. Les coûts des traitements sont régis par des taxes 

fixées par l’Etat.  

Nous mettons en place la collecte une semaine sur deux et le tri des biodéchets pour limiter 

l’enfouissement des déchets, donc limiter des coûts trop importants. Cela permettra de 

limiter la hausse de votre taxe. C’est certes contraignant pour vous, mais nous sommes 

nous-mêmes contraints par les obligations réglementaires nationales. 

 

Qu’est-ce que la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères ? 

 
La TEOM est un impôt annexe à la taxe foncière sur les propriétés bâties. Elle finance 
l’élimination des déchets ménagers c'est-à-dire l’ensemble des opérations liées à la collecte, 
au tri, au traitement et au recyclage des déchets, mais aussi au financement de la déchetterie. 
 



Annexe 1 : Mémo tri

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexe 3 : calendrier de collecte 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Secteurs particuliers : 

 

COMMUNE INITIALE LIEU-DIT SECTEUR DE COLLECTE 

VICQ 

Le Moulin Barat LANGÉ, jeudi semaine impaire 

Pontoux LANGÉ, jeudi semaine impaire 

Les Garniers, en arrivant 
de Vicq direction Luçay, à 

gauche de la D22 
VICQ OUEST, jeudi semaine paire 

Les Garniers, en arrivant 
de Vicq direction Luçay, à 

droite de la D22 
Luçay, lundi semaine impaire 

VEUIL Les Bernets Villentrois, mercredi semaine paire 

LUÇAY-LE-
MALE 

Fombrai Villentrois, mercredi semaine paire 

Touche Gautier Villentrois, mercredi semaine paire 

VILLENTROIS 

Village aux Pages Lye, mardi semaine paire 

Rocheboin Lye, mardi semaine paire 

Belles Roches Lye, mardi semaine paire 

HEUGNES 

De la sortie d’Ecueillé 
jusqu’au Gardon Frit non 
inclus (les Férondais, la 

Saulais…) 

Veuil/Vicq Ouest, jeudi semaine 
paire 

Le Bois Carré Pellevoisin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


